En Décembre

Plus simple le tri !
A partir du 1" janvier 2023, TOUS nos emballages et nos papiers se trient !

Une seule question a se poser : Est-ce un emballage ou un papier ? Si c’est le cas, déposez-le dans le
bac de tri.

(Sur le territoire du Sictom de Chateaudun, les papiers sont toujours a déposer dans les bornes
d’apport volontaire.)
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Début Janvier

Depuis le 1*" janvier, le tri se simplifie | Tous nos emballages et nos papiers se trient !
Désormais, plus de doute, si c’est un emballage, il va dans le bac de tri !

> Emballages en plastique

> Emballages en carton

» Emballages en métal

» Emballages en tout autre matiére

(Sur le territoire du Sictom de Chateaudun, les papiers sont toujours a déposer dans les bornes
d’apport volontaire.)

Ensemble, soyons tous acteurs du tri !






